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— Nabila Mimouni, professeure d'enseignement supérieur, 

membre du comité de recherche scientifique du comité 

national olympique ; 

— Saliha Bounmeri, professeure d’enseignement supérieur 

à l’école supérieure en sciences et technologie du sport ; 

— Amira Berhail Boudouda, docteur en sciences politiques 

et relations internationales ; 

— Idir Ghaniat, docteur en sciences politiques et relations 

internationales. 

 

Le comité est présidé par M. Mohamed Djelal Merniz, 

enseignant chercheur à l'école supérieure en sciences et 

technologie du sport. 

 

 

MINISTERE DE LA POSTE ET 

DES TELECOMMUNICATIONS 

 

Arrêté du 19 Dhou El Hidja 1445 correspondant au  

25 juin 2024 modifiant l'arrêté du 24 Rajab 1441 

correspondant au 19 mars 2020 fixant  la liste 

nominative des membres de la commission 

d'attribution des bandes de fréquences de l'agence 

nationale des fréquences. 

———— 

 

Par arrêté du 19 Dhou El Hidja 1445 correspondant au  

25 juin 2024, l'arrêté du 24 Rajab 1441 correspondant au  

19 mars 2020, modifié et complété, fixant la liste nominative 

des membres de la commission d'attribution des bandes de 

fréquences de l'agence nationale des fréquences, est modifié 

comme suit : 

 

« ............................................. (sans changement jusqu’à) 

— Amar Ziat , représentant du ministre de la communication, 

membre ; 

— Hana Bourouais, représentante du ministre des transports, 

membre ; 

 

.......................(le reste sans changement)........................ ». 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION 

 

Arrêté du 4 Dhou El Kaâda l445 correspondant au  

12 mai 2024 fixant l'organisation interne du centre 

national de documentation, de presse, d'image et 

d’information. 

———— 

 

Le ministre de la communication, 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444 

correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination 

des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 11-216 du 10 Rajab 1432 

correspondant au 12 juin 2011 fixant les attributions du 

ministre de la communication ; 

Vu le décret exécutif n° 15-95 du 11 Joumada Ethania 1436 

correspondant au 1er avril 2015 portant réaménagement du 

statut du centre national de documentation de presse 

d'information et changement de sa dénomination, notamment 

son article 10 ; 

Vu l'arrêté du 24 janvier 1987 portant organisation interne 

du centre national de documentation de presse et 

d'information ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er. — En application des dispositions de     

l'article 10 du décret exécutif n° 15-95 du 11 Joumada 

Ethania 1436 correspondant au 1er avril 2015 susvisé, le 

présent arrêté a pour objet de fixer l'organisation interne du 

centre national de documentation, de presse, d'image et 

d'information, désigné ci-après le « centre ». 

 

Art. 2. — L'organisation interne du centre, placé sous 

l'autorité du directeur général, assisté d’un directeur général 

adjoint auquel est rattaché la cellule d'audit et de contrôle de 

gestion, se compose des structures suivantes : 

— la direction de la collecte et de la conservation du 

patrimoine ; 

— la direction de la communication, des systèmes 

d'information et de la numérisation ; 

— la direction de l'administration et des finances ; 

— les antennes. 

 

Art. 3. — La direction de la collecte et de la conservation 

du patrimoine, est chargée, notamment : 

— de la collecte et du traitement du patrimoine écrit, 

photographique et audiovisuel relevant du secteur de la 

communication ; 

— de la restauration et de la reliure des documents quels 

qu'en soient la nature, le format et le support ; 

— de la conservation et l'archivage du patrimoine écrit, 

photographique et audiovisuel ; 

— de la diffusion du patrimoine écrit, photographique et 

audiovisuel. 

 

Elle comprend deux (2) services : 

— le service de la collecte et du traitement du patrimoine ; 

— le service de la conservation du patrimoine. 

 

Art. 4. — La direction de la communication, des  systèmes 

d'information et de la numérisation, est chargée notamment : 

— de préparer le plan de communication du centre ; 

— de réaliser les expositions illustrées en relation avec les 

missions du centre ; 
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